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La Ville de Poitiers est propriétaire d’un ensemble immobilier dénommé Collège Henri IV 
situé entre la rue Louis Renard, la rue Jean Alexandre, la rue de la Laïcité et la petite rue  
Sainte Catherine à Poitiers, cadastré section BN n°2, d’une superficie totale de près de  
2 hectares sur lequel sont établis : 
 

- Un collège géré conjointement par l’Education Nationale et le Conseil 
Départemental ; 

- Une école des beaux-arts municipale ; 
- Une école européenne supérieure de l’image ; 
- Une Chapelle faisant office de lieu d’exposition ; 
- Un gymnase du collège. 

 
Le Conseil Départemental a réalisé en 2014 une étude dans le cadre d’un pré-programme. 
Cette étude a révélé un coût de réhabilitation supérieur à 22M€ toutes dépenses 
confondues. 
 
Poitiers constitue la ville centre de l’agglomération poitevine, la Préfecture du Département 
de la Vienne et la capitale de la Région Poitou-Charentes. L’attractivité de Poitiers contribue 
à celle du Département de la Vienne et réciproquement. Le projet « Cœur d’agglo »  
a transformé en profondeur le centre-ville en réaménageant 30 000m² d’espaces publics,  
en modifiant le plan de circulation et remettant en valeur le patrimoine architectural.  
Cet effort doit être poursuivi. 
 
En outre, le centre-ville dispose de fonctions de commandement et constitue également  
un pôle d’emplois et de commerces dont le dynamisme et la vitalité économique  doivent être 
développés. La présence d’équipements publics comme les établissements scolaires 
participe à ce développement et doit donc être encouragée. A fortiori, le collège Henri IV, 
établissement qui compte plus de 750 élèves et de nombreux professeurs et personnels 
administratifs, usagers et potentiels consommateurs du centre-ville, est un des équipements 
dont le poids économique est important et dont le positionnement sur le plateau est 
privilégié. 
Par ailleurs, le caractère patrimonial et historique de cet ensemble bâti du centre-ville 
participe à cet attrait pour le cœur de ville. Le site du collège Henri IV, par sa monumentalité, 
ses dimensions, son architecture mais aussi son histoire, est représentatif d’une époque et 
surtout marque fortement le paysage urbain et conserve une réelle particularité dans l’esprit 
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des Poitevins. L’enjeu de son occupation et de son lien avec la ville est donc crucial et 
contribue évidemment à la valeur du cœur de ville. 
En parallèle, le coût de la réhabilitation interroge sur le devenir du site. C’est pourquoi,  
la Ville et le Conseil Départemental ont un intérêt commun dans cette emprise et entendent 
se rapprocher pour envisager ensemble les futurs possibles au site. A cette fin, la présente 
convention est formalisée. 
 
La Ville et le Conseil Départemental souhaitent réfléchir de concert au devenir du site  
du collège Henri IV. 
 
A cette fin, ils entendent financer ensemble une étude qui aura pour objet de : 
 

- Déterminer les scénarii d’évolution du site avec les questions suivantes : 
 

o Restructuration du site avec cohabitation ou non de plusieurs structures, 
notamment celles en place sur le site, avec le collège ?  quel partage de 
l’espace ? quelles mutualisations possibles ? quelles possibilités 
d’optimisation de l’occupation de ce site ? 

o Quelles seraient les préconisations de fonctionnement interne du site en 
fonction de ces scénarii ? (circulation, porosité entre les espaces, liens avec  
la ville, etc.) 
 

- Identifier des scénarii de transfert temporaire ou définitif du collège 
 

o Recherche d’un site d’accueil temporaire du collège 
o Recherche d’un site d’accueil temporaire pouvant servir de collège définitif 

 
Ces questions constituent des pistes de réflexion et en aucun cas une liste de questions 
exhaustives. Il s’agira de traiter ces thèmes de manière transversale et non indépendante.  
L’étude devra élaborer les hypothèses financières de chacun des scénarii. 
 
Afin de financer cette étude, la Ville de Poitiers et le Conseil Départemental ont formalisé un 
accord qui prend la forme d’une convention portant sur une étude de faisabilité. Chacune 
des Collectivités financera pour moitié l’étude. 

Aussi, il vous est proposé : 

- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant à signer la convention et tous 
documents à intervenir. 
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